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Agence Territoriale Savoie Mont Blanc 

Unité Territoriale du Faucigny 

122 rue du Pont 74136 Bonneville 

 

 

A Bonneville le 25 novembre 2025 

 

Objet : Commune de St Sigismond demande d'autorisation de défrichement en forêt relevant du régime forestier 

pour la création d’une canalisation d’eaux usées 

 

Par délibération (n°2025-0046) en date du 07/11/2025 le Conseil Municipal de la commune de Saint-Sigismond 

demande le défrichement de 18 ares et 94 centiares soit 1 894 m2 de terrains boisés situés en forêt 

communale (parcelle forestière M) 

 

Présentation de l’objet de la demande 

Ce défrichement a pour but la création d’une canalisation d’eaux usées. 

La commune de Saint-Sigismond et la Communauté de Commune Cluses Arve et Montages souhaitent 

réaménager le site nordique d’Agy. Ce site devra être raccordé au tout à l’égout du village. De ce fait la 

canalisation des eaux usées (EU) devra traverser la parcelle forestière M avant de retrouver l’emprise du chemin 

rural, dit de la Crie, situé en contrebas de la parcelle.  

 

Parcelles appartenant à la commune relevant du régime forestier 
 

Commune 
Parcelle 

cadastrale 

Surface de la parcelle 

(en ha) 

Surface à défricher 

(en m2) 

St Sigismond B 461 1,9339 1749 

St Sigismond A 1579 2,0132 145 

 

TOTAL relevant du régime forestier 3.9471 

 

 

SURFACE TOTALE A DEFRICHER 1894 

 

Le régime forestier s’applique sur la totalité de cette parcelle, elle constitue la parcelle M de la forêt 

communale de Saint-Sigismond.  
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La surface totale à défricher est de 18 a et 94 ca pour la totalité du projet (Zone en rose sur le plan joint 

Annexe 4 – Zone à défricher Extrait cadastral). 

 

➢ Enjeux économiques 

o Peuplement en place 

La zone concernée par les travaux se trouve à 1200m d’altitude. Elle est actuellement occupée dans sa majorité 

par une futaie régulière d’épicéas de 50 cm de diamètre. Sur la partie Est et Sud-Est, un dépérissement de la 

parcelle a été observé au printemps 2025 puis a conduit à exploiter durant l’été de la même année une surface 

d’environ 1ha. 

• Desserte 

L’exploitation de ces bois est classée en D2. 
 

o Qualité des bois 

Les bois ont principalement une qualité bois d’œuvre et bois d’industrie 

 

➢ Enjeux écologiques 

o Espèces protégées 

A notre connaissance pas d’espèces protégées recensées sur l’emprise des travaux. 

 

➢ Enjeux sociaux 

o Paysage 

L’impact sur le paysage sera modéré, la surface défrichée même linéaire reste modeste. 

 

o Accueil du public 

Le site objet du défrichement est à l’écart de la zone touristique du plateau d’Agy et de ce fait ne fait pas l’objet 

d’une fréquentation par le public. 

 

o Périmètres de captage 

Sans objet 

 

o Protection 

Concernant le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR) approuvé le 15 juin 2017, le projet se 

trouve en zone 19D (bleue) zone de risque modéré – constructible sous conditions. 

 Les travaux devront donc se conformer aux règlements.  

La largeur de l’emprise à défricher n’a pas d’incidence majeure au regard de cet enjeu. Compte tenu de la pente 

(environ 60%) il est préconisé de conserver ou revégétaliser la fouille avec, à minima, des herbacées. 

➢ Classement PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Sigismond a été approuvé par le conseil municipal le 01 

mars 2013. La zone convoitée pour l’implantation du réseau d’EU est classée en Zone N et en EBC. Une révision 

du PLU est en cours pour le rendre compatible avec cette demande 

 
➢ Incendie 
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A notre connaissance, les terrains n'ont pas été parcourus par un incendie durant les quinze années précédant 

celle de la présente demande. 

 

➢ Préconisations concernant les travaux 

➢ Suite à l’exploitation des arbres, les limites de l’emprise du chantier devront être matérialisées 

sur le terrain par le biais de peinture, piquet de chantier ou autre clôture physique.Il s’agit de 

mettre en défens le peuplement forestier de bordure. 

➢ Au-delà de cette limite : 

➢ - Toute pénétration d’engin est interdite 

➢ - Aucun dépôt de terre, de blocs ou de tout autres matériaux ne sera toléré 

➢ - Les arbres de bordure ne devront pas être blessés 

➢ Par ailleurs, les bornes forestières éventuellement impactées par les travaux devront être 

remises en place. 

➢ Enfin, le réseau devra être suffisamment enterré et dimensionné pour permettre la circulation 

d’engin forestier sur les pistes existantes. 

➢ Traitement des lisières 

La recherche d’une lisière verte pour déterminer la limite du défrichement devra être étudiée de façon à 

conserver l'intégrité et la stabilité des peuplements forestiers environnants. 

➢ Convention d’occupation temporaire 

Une convention d’occupation devra être établie entre le gestionnaire du réseau, la commune et l’ONF 

 

➢ Autres dossiers réglementaires 

L’étude d’impact mentionne la présence d’espèces invasives et la présence d’arbres gites. Après matérialisation 
de ces zones/ individus, les préconisations inscrites dans l’étude d’impact devront être appliquées.  
 

 

➢ Avis de l’ONF 

Après analyse du dossier de demande d’autorisation de défrichement l’ONF donne un avis favorable à cette 

demande de défrichement sur les parcelles communales bénéficiant du régime forestier. 

                                                                                                    

 A Bonneville, 25 novembre 2025 

 

 

Le Responsable de l’UT du Faucigny, 

 
MABBOUX Jean-Luc 


